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Monsieur le Président 
Agglo Pays d’Issoire 
Service Aménagement du Territoire Planification 
20 rue de la Liberté 
63504 ISSOIRE Cedex 
 
Aurillac, le 9 janvier 2025 

 
 
Objet : Elaboration du Plan Local d’Urbanisme de Boudes. 
 
 
Monsieur Le Président 
 
Vous avez consulté l'INAO par courrier du 26 novembre 2024 dans le cadre de la procédure d’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de BOUDES. 
 
La commune de BOUDES est incluse dans : 
 

 l'aire géographique de l’AOP viticole "Côtes d’Auvergne" et dans l’aire délimitée de la dénomination 
géographique complémentaire (DGC) "Boudes", 
 

 l'aire géographique d’affinage de l’AOP fromagère "Saint Nectaire", 
 

 l’aire géographique des Indications Géographiques Protégées (I.G.P.) "Jambon d’Auvergne", "Porc 
d’Auvergne", "Puy de Dôme", "Saucisson sec d’Auvergne / Saucisse sèche d’Auvergne", "Val de Loire" et 
"Volailles d’Auvergne". 

 
Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent : 
 
Il est indiqué en page 25 du diagnostic territorial que « Environ 112 ha de la commune sont concernés par 
l’Appellation d’Origine Contrôlée (AOC) viticole Côtes d’Auvergne. Il s’agit du coteau de la Chaux au nord du bourg 
et d’une partie centrale de la commune ».  
 

Ces éléments sont effectivement exacts (surface de 111,611 hectares) et il aurait pu être précisé qu’une très 
grande partie de cette surface est également classée dans la dénomination géographique complémentaire (DGC) 
"Boudes" (surface de 103,979 hectares) afin de mettre en avant la spécificité de cette appellation sur la commune 
(voir PJ). 
 
Après étude du dossier, je vous informe que l'INAO n'a pas de remarque à formuler sur ce projet dans la mesure 
où celui-ci n'a pas d'incidence directe sur les AOP et IGP concernées. 
 
Je vous prie d'agréer, Monsieur Le Président, l'expression de mes salutations distinguées. 
 

Pour la Directrice et par délégation, 
La Déléguée Territoriale, 

 
Emmanuelle VERGNOL 

 
PJ : Tableau d’assemblage AO viticole de Boudes 
 
Copie : DDT 63 
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